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(Actes dont la publication n'est pas une condition de leur applicabilité)

COMMISSION

DECISION DE LA COMMISSION

du 22 avril 1996

modifiant la décision 92/452/CEE établissant la liste des équipes de collecte
d'embryons et de production d'embryons agréée, dans les pays tiers , pour les
exportations vers la Communauté d'embryons d'animaux de l'espèce bovine

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

(96/312/CE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu la directive 89/556/CEE du Conseil, du 25 septembre 1989, fixant les conditions de
police sanitaire régissant les échanges intracommunautaires et les importations en
provenance de pays tiers d'embryons d'animaux domestiques de l'espèce bovine ('),
modifiée en dernier lieu par la directive 94/ 1 13/CE (2), et notamment son article 8
paragraphe 1 ,

considérant que la décision 92/452/CEE de la Commission (3), modifiée en dernier lieu
par la décision 96/97/CE (4), établit la liste de collecte d'embryons et de production
d'embryons agréée, dans les pays tiers, pour les exportations vers la Communauté
d'embryons d'animaux de l'espèce bovine;
considérant que les autorités compétentes des États-Unis d'Amérique ont transmis des
modifications à leur liste d'équipes de collecte d'embryons;

considérant qu'il est maintenant nécessaire de modifier la liste des équipes agréées en ce
qui concerne les États-Unis d'Amérique;
considérant que les mesures prévues par la présente décision sont conformes à l'avis du
comité vétérinaire permanent,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

À la partie 3 de l'annexe de la décision 92/452/CEE, en ce qui concerne les États-Unis
d'Amérique :

(') JO n0 L 302 du 10. 10 . 1989, p. 1 .
(2) JO n0 L 53 du 24. 2. 1994, p. 23 .
O JO n0 L 250 du 29. 8 . 1992, p. 40 .
H JO n0 L 23 du 30 . 1 . 1996, p. 20 .
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a) 1 équipe suivante est ajoutée :

Numéro d'agrément de l'équipe
Adresse Vétérinaire d'équipeCollecte Production

d'embryons d'embryons \
«96ID083 Treasure Valley Dr George L. Holzer»
E635 Transplants, Inc.

10410 Whispering Cliffs

l Dr Boise, ID

b) les équipes suivantes sont supprimées:

Numéro d'agrément de l'équipe
Adresse Vétérinaire d'équipe

Collecte
d'embryons

Production
d'embryons

«92MD058
E745

Genetic Management
10132 C. Hansonville Road
Frederick, MD

Dr W.L. Graves

93MD062
El 139

Genetic Management
10132 C. Hansonville Road
Frederick, MD

Dr John Heizer»

Article 2

Les États membres sont destinataires de la présente décision.

Fait à Bruxelles, le 22 avril 1996.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission


